
Procès-verbal 
Procès-verbal de l’assemblée générale spéciale du Syndicat du personnel de soutien des Hauts-Cantons, tenue 
le mercredi 14 septembre 2022, à compter de 18h30 par Zoom. 

Présences : Voir la liste annexée 

Invités :  Sébastien Charlebois, conseiller syndical FEESP 
Alexandre Moisan, conseiller SAMVR de l’Estrie 

1. Ouverture

Madame Lisa Després, souhaite la bienvenue et explique le déroulement de la soirée. Elle présente les
membres de l’exécutif ainsi que les invités. Elle remercie les membres de leur présence. Quelques
explications sur le déroulement sont données.

AG2223-001 
2. Accréditation des nouveaux membres

Il est proposé par Danielle Giguère, appuyé par Isabelle Roy, d’accréditer les nouvelles personnes déléguées.

AG2223-002 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour

La secrétaire fait la lecture de l’ordre du jour.
1. Ouverture de l’assemblée, présentation de l’exécutif et des invités;
2. Accréditation des nouveaux délégué.es;
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour;
4. Négociations :

• Présentation et adoption des recommandations de revendication du Front commun à la table
centrale;

• Présentation et adoption des recommandations de revendications à la table sectorielle;
5. Levée de l’assemblée.

Il est proposé par Michel Turgeon, appuyé par Linda Drouin et résolu : 

QUE l’ordre du jour soit adopté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ



4. Négociations

AG2223-003 

• Présentation et adoption des recommandations de revendications du Front commun à la table
centrale

Il est proposé par Danielle Giguère, appuyé par Bianca Patry-Turcotte, d’adopter les revendications
du Front commun à la table centrale telles que présentées.

Pour : 35 Contre : 0 Abstention : 4 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

AG2223-004 

• Présentation et adoption des recommandations de revendications à la table sectorielle

Il est proposé par Isabelle Lussier, appuyé par Jacinthe Guérette, d’adopter le cahier de demandes
sectorielles et mandate le comité de négociation du secteur scolaire à entamer le processus de
négociation sur cette base.

Pour :  Contre : Abstention : 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

AG2223-005 
5. Levée de la rencontre

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Michel Turgeon, et résolu :

QUE l’assemblée soit levée à 20h27.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Mélanie Boulet, secrétaire Lisa Després, présidente 




